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Le 28 octobre 2005, le Ministre de l’Environnement du Canada et Président de la 11e 
Conférence des Par ties, l’Honorable Stéphane Dion, réitérait que l’hydroélectr icité 
fait clairement par ti des solutions permettant d’atteindre les objectifs planétaires de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES). Les avantages 
environnementaux de la fili ère hydroélectr ique sont généralement reconnus par la 
communauté internationale. Malgré cela, une malencontreuse déclaration issue du 
Sommet international de la Jeunesse laquelle considère le nucléaire, l’ hydroélectr icité 
et l’ incinération des déchets comme ne devant pas faire par tie de la solution - car 
n’étant pas « durables » - est symptomatique de préjugés dont la por tée s’avère très 
grave. Celle-ci allant j usqu’à diminuer significativement le potentiel de réduction des 
émissions mondiales de GES et affaiblissant les chances de parvenir à des 
engagements significatifs de réduction des émissions après 2012. Tout en refusant le 
développement à des pays où la major ité de la population n’a même pas accès à 
l’ électr icité. Une telle approche fait f i non seulement de la réalité que constituent les 
besoins grandissants en énergie, mais est basée sur une perception subjective des 
impacts de l’hydroélectr icité et des autres filières renouvelables. 
 

 

I l faut développer massivement les énergies renouvelables 

 
La nécessité d’une réduction drastique des 
émissions de GES ne fait plus aucun 
doute. L’Union européenne recommande 
ainsi une baisse de 30 % des émissions des 
pays « développés » d’ ici 2020. Cela alors 
que l’Agence internationale de l’énergie 
prédit que la consommation globale 
d’énergie devrait croître de 60 % d’ ici 
2030. Et que 85 % de cette hausse sera 
rencontrée par des combustibles fossiles.  

Accroître significativement l’ensemble des 
efforts en efficacité énergétique ne 
permettra que de ralentir la croissance de 
cette demande. Pour atteindre les objectifs 
de Kyoto et les réductions additionnelles 
requises dans les émissions de GES 
(Kyoto 2), il faudra non seulement 
accroître substantiellement les efforts en 
efficacité énergétique mais aussi dévelop-
per massivement les énergies renouvela-
bles disponibles (voir la figure ci-contre) 
 

 
Source : Global Communs Institute (GCI), 2005. 

www.org.uk/briefings/MONTREAL.pdf. 



 

 

L ’hydroélectr icité contr ibue à réduire les émissions de GES 

 
La controverse sur les émissions de GES 
des réservoirs hydroélectriques a été 
alimentée par des analyses biaisées pour 
des raisons idéologiques (telles que le 
dogme du Small is Beautifull). 

 

Prenons deux cas largement utilisés par les 
opposants aux projets hydroélectriques :  

¾� Dans le premier cas, on cite ce qui 
pourrait être l’un des plus mauvais 
projets hydroélectriques du globe en 
terme d’émissions de GES – le 
barrage Balbina sur la rivière Uatama, 
un tributaire de l’Amazone, au Brésil - 
puis on généralise en extrapolant cet 
impact à l’ensemble des projets 

hydroélectriques (New Scientist 
magazine, May 4th, 1996). 

¾� Dans le deuxième cas, parfaitement 
ill ustré par une controverse lancée en 
1993 par le Freshwater Institute, cet 
organisme a multiplié par 10 le vrai 
facteur d’émission de GES du projet 
Grand Rapids au Manitoba en négli -
geant d’ inclure dans leurs études les 
centrales hydroélectriques en aval qui 
utilisent également le réservoir Cédar 
Lake (Chamberland et al. 1996). 

La filière hydroélectrique a ses 
détracteurs, dont l’ International Rivers 
Network. Généralement à partir des 
impacts de projets peu représentatifs, mis 
hors contexte, ou avec des biais 
méthodologiques parfois évidents, ceux-ci 
extrapolent et généralisent avec le dessein 
de discréditer l’ensemble de la filière. 

Avec de 25 à 100 fois moins d’émissions 
de GES que le charbon, l’hydroélectricité 
permet, indubitablement, de réduire 
substantiellement celles-ci (IEA, 2000). 
L’enjeu est maintenant de savoir si elle est 
effectivement durable.  

 

L’hydroélectr icité, une fili ère écologiquement durable 
 
Un indicateur fort pertinent de la durabilité 
d’une option énergétique est le rendement 
sur l’ investissement énergétique. Pendant 
sa durée de vie, la centrale hydroélectrique 
produira entre 48 et 260 fois l’énergie qui 
aura été requise afin de la construire.  

Ce ratio est estimé à entre 5 et 39 fois pour 
l’ éolien, à entre 1 et 14 fois pour le solaire 
photovoltaïque, et à 14 fois pour les 
turbines à gaz naturel (IEA, 2000). 

Si la filière hydroélectrique permet une 
production d’énergie propre pour plusieurs 
décennies, nombre de ses impacts tendent 
à s’amenuiser dans le temps. C’est 
notamment le cas de la contamination au 
mercure dans les réservoirs du Nord 
québécois. Les écosystèmes n’y ont pas 

été détruits, mais transformés. Après une 
quinzaine d’année, leur productivité 
biologique se compare à celle observée 
dans les milieux naturels non perturbés 
(Hayeur, 2001). 

En fait, il y a de bons et de mauvais 
projets hydroélectriques, et ce indépen-
damment de leur taille, bien qu’ il y ait une 
tendance à y avoir moins d’ impacts par 
TWh avec un grand projet plutôt que 
plusieurs petits. Le dogme du Small is 
Beautifull et le fait de ne pas comparer des 
projets ayant des productions équivalentes 
ont contribué au biais défavorable aux 
grands barrages. (Drapeau, 1999). Mais ils 
demeurent largement préférables aux cen-
trales thermiques (Lefebvre et al, 2004). 



 

 

Une filière verte, victime de ses ver tus 
 
En fait, la filière hydroélectrique est 
victime du fait qu’elle n’exporte justement 
pas ses impacts ni géographiquement, ni 
sur les générations futures : ses impacts 
sont ici et maintenant. Cette fili ère, 
éminemment durable, est victime du 
syndrome « pas dans ma génération ».  

L’hydroélectricité est aussi la seule fil ière 
qui nous permette de léguer à nos 
descendants une énergie propre et 
abondante à des coûts extrêmement bas, 
les centrales produisant souvent bien au-
delà de la période d’amortissement de 
leurs investissements.  

 

Aujourd’hui l’hydroélectr icité, demain l’éolien? 
 
Plusieurs objections aux barrages trouvent 
maintenant écho auprès du mouvement 
grandissant des opposants à l’ éolien : 
aspect esthétique et dénaturalisation des 
paysages, impact sur la faune, etc.  

Au Québec, un développement massif de 
l’ éolien jumelé à un arrêt de celui de 
l’ hydroélectricité impliquerait notamment 

une hausse des fluctuations des débits des 
rivières (Bélanger et al., 1998). 

Ceux qui se sont fait dire qu’ il était 
inacceptable d’altérer des paysages pour le 
développement hydroélectrique risquent 
d’avoir des surprises quand les tours 
d’acier de 160 mètres commenceront à 
s’ implanter près de chez eux… 

 

Des obstacles systématiques au développement des énergies vertes 
 
Le potentiel théorique de développement 
des énergies renouvelables s’avère très 
élevé, tout comme celui pouvant être 
techniquement réalisé. Les contraintes 
financières réduisent ce potentiel, mais pas 
autant que le filtre de l’acceptabilité sur 

les plans social et environnemental, tout 
comme celui de la reconnaissance de leur 
caractère écologique. Finalement, le filtre 
du réflexe « d’accord mais pas dans ma 
cour » donne souvent le coup de semonce 
aux projets, même chez l’éolien. 

Tableau 1 : Obstacles à la mise en valeur des énergies renouvelables et leurs impacts 
éventuels sur les taux de mise en œuvre des projets 

 

 

 
 Source : Adapté d’Yves Guérard, cité in TRNEE, 2005. 
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La mise en œuvre du protocole de Kyoto doit appuyer l’hydroélectr icité 
 
Contribuer au développement durable, 
c’est accepter des impacts, tant de l’hydro-
électricité que des autres sources renouve-
lables, afin de passer réellement à une 
économie à faible intensité en carbone. 

Les communautés autochtones pourraient 
devenir des exemples pour l’Humanité en 
matière de développement durable en 
contribuant à la réalisation de projets 
hydroélectriques intégrant le savoir 
traditionnel et des efforts significatifs afin 
d’en atténuer les impacts environne-
mentaux (dont les projets Wuskwatim, au 
Manitoba, et Eastmain-1-A et dérivation 
Rupert au Québec). 

Éliminer le charbon, réduire la 
consommation de pétrole et, implicitement 
la dépendance envers l’automobile, 
devraient être les piliers d’une stratégie 
efficace de réduction des émissions de 
GES. Cela implique non seulement 
d’accroître les efforts en efficacité 
énergétique, mais également de dévelop-
per l’ensemble des énergies renouvelables, 
incluant la grande hydroélectricité. 

L’hydroélectricité avec réservoir est la 
seule fil ière renouvelable qui ne soit pas 
intermittente. Dans les États où la 
ressource est disponible, elle doit être la 

colonne vertébrale d’une production 
énergétique axée vers les énergies vertes.  

Dans les pays en développement, il serait 
plus constructif de favoriser le reboi-
sement et la préservation des sols afin de 
limiter l’envasement des réservoirs que de 
bloquer des projets plus que nécessaires.  

Certes, il faut intégrer les populations 
locales et atténuer les impacts environne-
mentaux des projets. Mais exclure 
d’emblée l’hydroélectricité des solutions 
pour la mise en œuvre du Protocole de 
Kyoto serait irresponsable et inéquitable. 
 

Fondé en 1989, le GRAME est une ONG 
basée à Montréal. Sa mission est d’œuvrer 
à la promotion du développement durable 
en tenant compte des enjeux macro-
écologiques, par ticulièrement celui des 
changements climatiques, par la 
promotion des énergies renouvelables, des 
transports durables, de l’ eff icacité 
énergétique et de l’util isation d’ incitatifs 
économiques en environnement.  

Les auteurs remercient M. Thomas Dandres pour 
sa collaboration. 

La production de cette fiche s’ inscrit dans le 
cadre de la campagne ClimAction du GRAME, 
laquelle a bénéficiée notamment de l’appui du 
ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs  du Québec.  
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